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Dans sa thèse, Joël Pahud se penche sur le séquestre selon les art. 271 ss. 

LP en tant que principale mesure conservatoire pour garantir des 

créances pécuniaires. Le 9 novembre 2021, il a reçu le prix de l’Associa-

tion LP pour ce travail. Voici la laudatio rédigée par Prof. Nicolas Jeandin 

en tant que membre du comité du prix:

La thèse de Joël Pahud, intitulée « Le séquestre et la protec-

tion provisoire des créances pécuniaires dans le contexte in-

terne et international » est parue aux éditions Schulthess en 

2018. Cette thèse est divisée en deux parties principales : la 

première consacrée à l’institution du séquestre au sens des 

art. 271 et suivants LP, la seconde contenant diverses propo-

sitions de lege ferenda.

Dans la première partie, l’auteur aborde de façon qua-

si exhaustive les aspects en lien avec le prononcé du sé-

questre, son exécution et sa validation.

Il consacre des développements à la notion de « titre 

de mainlevée défi nitive » prévue à l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP, et 

plus particulièrement sur ce que recouvre la notion de « ju-

gement exécutoire ». En particulier, contrairement à ce qui 

prévaut avec la LDIP, les jugements sur mesures provi-

sionnelles ou conservatoires de nature pécuniaire issus 

de la Convention de Lugano doivent pouvoir être exécutés 

en Suisse par l’entremise d’un séquestre. Toujours dans le 

contexte de la Convention de Lugano, l’auteur se penche 

sur la question de savoir dans quelle mesure le séquestre 

et l’exequatur doivent être requis simultanément, ce que 

laisse entendre la teneur actuelle de l’art. 271 al. 3 LP. À juste 

titre, Pahud considère que cette solution est contraire à 

l’art. 47 § 1 CL et propose une modifi cation de l’art. 271 al. 3 

LP de façon à harmoniser la teneur de cette disposition avec 

la Convention de Lugano.

Parmi d’autres aspects, Pahud aborde la question sou-

vent débattue en doctrine de savoir dans quelle mesure le 

bénéfi ciaire d’un « jugement Convention de Lugano » souhai-

tant obtenir des mesures conservatoires s’agissant de pres-

tations pécuniaires a l’obligation de rendre vraisemblable 

l’existence d’actifs (art. 272 al. 1 ch. 3 LP) dès lors qu’un tel 

fardeau n’est pas prévu par la Convention de Lugano. Selon 

l’auteur, de lege lata, il n’y a pas d’autre solution même si 

une modifi cation législative paraît souhaitable pour que le 

droit suisse de l’exécution soit conforme aux exigences de 

la Convention de Lugano. Toujours dans cette première par-

tie, l’auteur déplore que la LP ne prévoie pas l’intervention 

d’un « offi  ce leader » qui aurait pour tâche de coordonner les 

diverses interventions nécessaires à l’exécution d’une seule 

ordonnance de séquestre portant sur des fors d’exécution 

diff érents.

Pour ce qui touche à la seconde partie, à savoir diverses 

propositions de lege ferenda, la démarche de l’auteur est 

très convaincante. Il part en eff et des constats résultant de 

ses analyses très fouillées de la première partie pour suggé-

rer diverses adaptations et améliorations des art. 271 et sui-

vants LP. À ce titre, l’art. 271 al. 1 LP ne devrait contenir que 

trois cas de séquestres désormais, seuls les actuels chiff res 

1, 5 et 6 étant conservés. Quant à la compétence ratione loci

du juge en charge d’ordonner le séquestre (art. 272 al. 1 LP), 

elle devrait être étendue au for du juge compétent pour sta-

tuer sur le fond, de même qu’à celui du tribunal ayant rendu 
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le jugement à exécuter, dans le cas de l’exécution d’un juge-

ment telle que prévue à l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP.

De lege ferenda encore, l’auteur estime nécessaire de 

prévoir d’autres types de mesures conservatoires en garan-

tie de créances pécuniaires, à savoir notamment des me-

sures valant gel des actifs à l’instar de la freezing ingunction 

anglaise, ou encore un catalogue de mesures spécifiques 

qui pourrait s’inspirer de ce qui prévaut pour les mesures 

provisionnelles issues du CPC (art. 262 lit. a à d CPC). L’au-

teur d’ailleurs va jusqu’à se demander dans quelle mesure la 

dichotomie existante entre les prestations en natures et les 

prestations in forma specifica en matière d’exécution, telle 

qu’elle prévaut entre la LP et le CPC, doit réellement subsis-

ter, une réflexion à la fois audacieuse et innovante.

La thèse de Joël Pahud est remarquable. Sa structure 

est rigoureuse et l’auteur, par un style à la fois très clair et 

dépouillé, maintient le lecteur dans un fil rouge constant.  

À cela s’ajoute que les références, très fouillées, rendront 

un grand service aux praticiens confrontés à l’une ou l’autre 

des questions que traite l’auteur. En clair, cette thèse doit 

indubitablement figurer dans la bibliothèque de tout·e pro-

fesseur·e, avocat·e ou membre d’un service juridique d’en-

treprise.
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